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Coupe des Côtes d’Armor Eau Libre 2022 

 

Préambule 
  
 Le Comité de Natation des Côtes d’Armor se réserve la possibilité de modifier 
à tout moment ce règlement en fonction des normes sanitaires relatives à la pandémie 
du coronavirus et des obligations et directives édictées par les autorités compétentes. 
 La Coupe des Côtes d’Armor "Eau libre " est un circuit composé d’épreuves 
dans le département destinées à valoriser la découverte et la pratique de la natation 
sportive et de loisirs en milieu naturel dans notre département pour les licenciés FFN, 
FINA et le grand public. 
 Chaque organisation reste responsable de son étape. Les participants 
s’engagent à prendre connaissance des règlements spécifiques à chaque épreuve et 
à s’y conformer. Ceux-ci sont disponibles sur le site internet de chaque organisateur. 
Les inscriptions se font auprès de chaque organisateur par l’intermédiaire de la 
plateforme "eau libre FFN" 
https://www.ffneaulibre.fr/  pour les organisateurs affiliés à la FFN. 
  
 Chaque nageur et nageuse devra se conformer au règlement "Coupe de 
Bretagne Eau Libre 2022 " excepté pour les spécificités ci-après. 
 

 

 

 Les épreuves 

- Saint-Cast le Guildo le 5 juin 2022 : 10km, 3km 

- Taden-Dinan le 6 juin 2022 : 5km, 3km, relais 

- Guerlédan le 25 juin 2022 : 5km, 2km 

- Plérin – Les Rosaires le 4 septembre 2022 : 5km, 1,5km 

- Ô Libre en Trégor - Trestel le 10 septembre 2022 : 3km, 1,5km, relais 
 

 

 Les catégories d’âge en Eau Libre  

Les catégories garçons et filles sont identiques : 

• Jeunes 1 : 11ans / 2011  
• Jeunes 2 : 12 ans / 2010  
• Jeunes 3 : 13 ans / 2009  

• Juniors 1 : 14 -15ans / 2008 - 2007  
• Juniors 2 : 16 -17 ans / 2006 - 2005  
• Juniors 3 : 18 -19 ans / 2004 - 2003  

• Seniors : 20 - 24 ans / 2002 - 1998 

• Maitres 1 : 25 - 44 ans /1997 - 1978  
• Maitres 2 : 45 ans et + / 1977 et moins  
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 Les récompenses 

Le classement sera établi en additionnant les points marqués par chaque nageur et 

nageuse licencié(e) dans un club des Côtes d’Armor. 

 
Le classement sera arrêté lors de la dernière étape. 
 
Les récompenses pour chacune des catégories et par âges :  

• Un podium Jeune-1, Jeune-2 et Jeune-3 pour les 3 premiers et les 3 premières 
 une médaille  
 

• Un podium Junior-1, Junior-2-3 pour les 3 premiers et les 3 premières un prix 
en bon d’achat 1er : 50€,  2ème : 40€,  3ème : 30€ 
 

• Un podium Senior pour les 3 premiers et les 3 premières un prix en numéraire 
 1er : 40€,  2ème : 30€,  3ème : 20€ 

• Un podium Maître-1 et Maître-2 pour les 3 premiers et les 3 premières 
 1er : 40€,  2ème : 30€,  3ème : 20€ 

 

 Les points 

 

• La répartition des points  

Le Comité Départemental de Natation des Côtes d’Armor pourra désigner un délégué́ 

chargé de superviser les épreuves et qui présentera son rapport courant de semaine 

suivante. Après chaque étape, un classement provisoire de la Coupe des Côtes 

d’Armor Eau Libre sera établi.  

Une journée de compétition pourra comprendre plusieurs épreuves :  

• Les nageurs sont autorisés à nager plusieurs épreuv es individuelles par 

journée, Mais il ne pourra marquer des points que s ur une seule et unique 

course par jour  (la plus longue distance est retenue). 

Pour l’épreuve la plus longue, quelle qu’en soit la distance, comptant pour la Coupe 

des Côtes d’Armor Eau Libre "T.C.", les points distribués seront ceux des 5 km et plus 

du barème de la Coupe de France : à savoir dégressif à partir de 3500 pts.  

Pour l’autre ou les autres distances (plus courtes), comptant pour la Coupe de la 

catégorie "Jeunes", les points distribués seront ceux du barème sous-jacent de la 

Coupe de France à savoir dégressif à compter de 2000 pts. 
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• Pour la Coupe des Côtes d’Armor Eau Libre "Jeunes" une seule course 
par étape sera prise en compte, celle qui figure da ns le calendrier de la 
"Coupe de Bretagne Eau Libre 2022 ". 

 
• Les courses individuelles inferieures à 1 km ne don neront pas lieu à 

l’attribution de points. 
 

• Les courses dont la distance est supérieure à 3 km ne pourront être le 
support de la Coupe des Côtes d’Armor Eau Libre "Je unes".  

 

 

• Le barème des points  

Le barème des points du Règlement Coupe des Côtes d’Armor Eau Libre s’appuiera 

sur le classement de la "Coupe de Bretagne Eau Libre 2022 " : 

 

PLACE  1 2 3 4 5 6 7 8 9 

BAREME A  

POINTS TC  
3500 3400 3350 3300 3250 3200 3150 3100 3050 

BAREME B  

POINTS TC et jeunes  
2000 1900 1850 1800 1750 1700 1650 1600 1550 

 

Les points attribués seront dégressifs de 50 pts en 50 pts jusqu’à 500 points et point 

par point après 500 points. 

 

 Les classements individuels  

 

Pour la Coupe des Côtes d’Armor Eau Libre, le nombre de points total par nageur sera 

calculé en additionnant les points marqués sur les étapes après l’extraction des 

nageurs et nageuses du CD22 de la "Coupe de Bretagne Eau Libre 2022 ". 

 

• Les 3 meilleurs scores des N étapes de la saison 

• Un nageur aura la possibilité ́  de nager sur l’ensemble des journées 

étapes. Les points non retenus pour un nageur qui a ura dépassé ́  le 

nombre d’épreuves prises en compte sont bloqués et ne seront pas 

récupérés par le nageur suivant dans l’épreuve conc ernée. 
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 Le classement départemental des CLUBS 

 

• Le nombre de points total par club sera calculé en additionnant les points 

marqués sur les étapes après l’extraction des clubs du CD22 de la "Coupe de 

Bretagne Eau Libre 2022 ". 


